Dossier R-3444-2000 Phase I

Réponses d'Option consommateurs à la Régie de l'énergie


Pièce OC-1, doc. 2

Réponses d'Option consommateurs à la demande de renseignement de la Régie de l'énergie sur le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ)

Dossier tarifaire 2001 de SCGM – Phase I

Question 1

Référence:

(i) SCGM-19, document 6.13, page 2 de 2



(ii) Mémoire d'Option consommateurs, pages 10 et 11

Préambule:

À la référence (i), SCGM montre que l'impact des coûts du PGEÉ sur les tarifs T-01.01, T-01.02 et T-01.03 sera respectivement de 3,8%, 2,0% et 0,9% alors qu'il en est de 0,3% en moyenne pour l'ensemble des tarifs.

À la référence (ii), OC considère "indu" l'impact tarifaire pour les paliers T-01.01 et T-01.02 qui est de 2,8%. OC demande donc "à la Régie de donner des indications au distributeur afin de répartir plus équitablement les coûts du PGEÉ,…"

Demande:

A) Veuillez préciser et élaborer votre position concrète de répartition plus équitable pour arriver à un impact tarifaire qui ne soit pas indu.

B) Veuillez préciser si selon vous une nouvelle allocation des sommes destinées au PGEÉ favorisant davantage les familles à faible revenu (allocation reflétant plus fidèlement les coûts absorbés par ce type de ménage) serait suffisante pour adresser le problème que vous avez identifié.

Réponse:

a) Nous ne sommes pas partie à l'élaboration de la méthode utilisée par SCGM pour allouer les coûts aux diverses classes tarifaires et leurs paliers. Nous ne pouvons donc pas nous prononcer si une autre méthode que celle actuellement en utilisation serait plus appropriée. Cependant, tel qu'indiqué dans notre mémoire à la section 5.1, nous sommes d'avis qu'un impact tarifaire est indu, dans le présent cas, s'il dépasse le seuil de 1% des revenus TD pour un palier tarifaire donné (OMQ, revenu unitaire et diminution de volumes confondus). 

Une façon possible de "lisser" l'impact tarifaire serait de réallouer les sommes en excès du 1%aux autres paliers tarifaires, selon le volume de consommation, en autant que l'impact total pour chacun des paliers reste inférieur à 1%. Ceci constituerait une reconnaissance encore plus explicite que les bénéfices environnementaux reviennent à l'ensemble de la société. 

b)  La question de la Régie laisse entendre qu'elle s'adresse à l'impact spécifique sur la clientèle à faible revenu.  Elle n'indique toutefois pas l'intention du rédacteur sur la nature de la répartition envisagée ou sur l'identité des coûts visés.  Dans ces circonstances, il est difficile d'y répondre.  Pour les fins de notre réponse nous postulerons donc que ce sont les coûts des programmes communautaires qui sont à l'esprit du rédacteur de la question.

Contrairement à ce que laisse présager la question, une augmentation des sommes allouées au programme communautaire en vue de mieux refléter les coûts de participation des consommateurs (c'est-à-dire 250$ par visite plutôt que 150$) ne nous apparaît pas être la solution au problème que nous identifions: nous pensons que la plupart des ménages visés par le programme communautaire ne se trouvent pas au tarif T-01.01, à cause de la composante chauffage. Si tel est le cas, du moins en théorie, aucun coût ne devrait être alloué à ce palier.  D'un point de vue pratique, il importe aussi de noter que la définition de la classe tarifaire est basée uniquement sur les volumes consommés et sur le profil de consommation, sans égard aux revenus de la clientèle.  Il apparaît alors difficile d'utiliser le mécanisme de l'allocation des coûts selon la méthode actuelle pour répondre aux besoins de la clientèle à faible revenus.

Nous désirons, en terminant, réitérer notre support au recours aux partenaires pour ce projet. Les consommateurs à eau chaude de ce palier seront ainsi beaucoup plus efficacement servis par un programme gaz/mazout/électricité que par un programme uniquement gaz naturel.
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